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SOMMAIRE 
Pourquoi une évaluation du programme pays de la FAO en Algérie? 

L’Algérie a été sélectionné parmi les pays qui feront l’objet d’une évaluation du 

programme pays étant donné que le cadre du programme pays (CPP) expire en 

2022 et que le prochain CPP 2023-2026 est en cours de préparation. 

Quelle est la finalité de l’évaluation? 

La finalité principale de l’évaluation est de tirer des enseignements de la réalisation 

et/ou la non-réalisation des interventions guidée par le CPP 2019-2022 en Algérie 

afin d’orienter la formulation du nouveau CPP qui débute en 2023. L’évaluation 

répondra également à l’obligation de rendre compte au gouvernement et aux 

bailleurs de fonds quant aux ressources employées. Le public principal de cette 

évaluation sera le bureau de la FAO en Algérie et le gouvernement Algérien. 

D’autres utilisateurs importants de l’évaluation seront les départements impliqués 

au Bureau Régional de la FAO pour le Proche Orient et l’Afrique du Nord, au Bureau 

Sous Régional ainsi qu’au siège. Les partenaires de la FAO comme les associations, 

les organisations de la société civiles, les agences des Nations Unies et les bailleurs 

de fonds pourront aussi profiter et s’inspirer des leçons apprises et des bonnes 

pratiques identifiées. Tout ces partenaires contribueront aux différentes étapes de 

l’évaluation dans une approche transparente et participative. 

Quels sont les objectifs de l’évaluation ? 

Les objectifs de cette évaluation consistent donc à examiner: 

i. le positionnement stratégique de la FAO en Algérie;

ii. les contributions programmatiques aux domaines prioritaires;

iii. identifier les leçons tirées et les bonnes pratiques; et

iv. identifier les recommandations qui orienteront le travail pour le

prochain CPP.

Les questions d’évaluation seront formulées sur la base des critères de l‘OCDE/CAD. 

L’évaluation vise à déterminer la pertinence, cohérence, efficacité, impact et 

durabilité des interventions. De plus, l’évaluation considérera les questions d’équité 

et le principe «Ne laisser personne pour compte». 

Quelle est la portée de l’évaluation ? 

L'évaluation du programme pays de l’Algérie se focalisera sur l’ensemble du CPP 

2019-2022 notamment, les trois priorités suivantes: 

• Priorité 1: Augmentation durable de la production et de la productivité

agricoles
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• Priorité 2: Développement des chaines de valeurs agricoles.

• Priorité 3: Durabilité des ressources naturelles et des zones fragiles utilisées à

la lumière du changement climatique.

Etant une évaluation du programme pays, l’exercice ne se concentrera pas sur les 

projets implémentés individuellement mais analysera la contribution globale de la 

FAO en Algérie dans le cadre du CPP.  

L’analyse comprendra les projets en course et clôturés, les projets d’urgence et de 

développement, les projets nationaux, régionaux, inter régionaux et mondiaux, les 

projets financés par différents bailleurs de fonds et leur apport financier ainsi que 

différents types de fonds.  

L’évaluation couvrira la période du CPP de l’année 2019 à l’année 2022 sur tout le 

territoire Algérien. 

Quelle sera le processus de cette évaluation? 

L’évaluation débutera officiellement en juin 2022 et sera supervisée par le 

responsable de l’évaluation au bureau de l’évaluation (OED). Elle sera implementé 

en trois phase: 

i. Phase de démarrage (Juin 2021)

ii. Collecte de données (Juillet – Aout 2021)

iii. Soumission du rapport final et dissémination (Sept – Nov 2022)

Rapport de démarrage: un rapport initial devra être préparé par l'équipe 

d'évaluation avant de passer à la phase principale de collecte de données. Le 

rapport devra détailler la portée, la méthodologie, les questions d’évaluations dans 

la matrice d’évaluation en expliquant comment chaque question sera répondue (les 

indicateurs clefs, les sources de données et les méthodes de collecte 

correspondantes).

L’équipe d’évaluation devra aussi rédiger les questionnaires (selon les différents 

informateurs clefs). Le rapport de démarrage devra inclure une proposition de 

calendrier des tâches, des activités et des produits livrables comme mentionné 

dans les termes de référence.

Rapport d'évaluation: un rapport initial sera soumis par l’équipe d’évaluation en 

respectant le modèle de rapport d’évaluation. Le bureau d’évaluation ainsi que le 

bureau pays devront partager leurs commentaires.  

Rapport d'évaluation final: un rapport final devra inclure un résumé analytique et 

illustrer les constations qui répondent aux questions d'évaluations énumérées 

dans le rapport de démarrage.  

Les données et analyses à l'appui devront être annexées au rapport lorsqu'elles 

sont jugées importantes pour compléter le rapport principal. Le rapport finale 

sera partagé avec toutes les parties prenantes qui on participer à 

l’évaluation. Dissémination: Une session sera organisée par l’OED et l’équipe 

d’évaluation afin de présenter les constatations de l’évaluation aux parties 

prenantes qui ont participer à l’évaluation. 

Phase de démarrage: Mai – Juin 2022 

• Lancement de l’évaluation 

• Revue documentaire 

• Collecte de données préliminaires 

et identifications des parties 

prenantes

• Préparation du rapport de 

démarrage 

Collecte de données: Juillet – Aout 2022 

• Etude documentaire 

• Etude de cas 

• Discussions de groupes 

• Entretiens individuels

• Debrief préliminaire 

Soumission du rapport final et 

dissémination:  

Septembre – Novembre 2022 

• Soumission du rapport préliminaire

• Soumission du rapport final 

• Dissémination 

CALENDRIER PROVISOIRE 

DE L’ÉVALUATION 

sima.elnajjar@fao.org 

CONTACTS 

Les rapports et réponses de la 

direction de toutes les évaluations 

de la FAO sont des documents 

publics, disponibles en ligne sur: 

www.fao.org/evaluation/fr 

Certains droits réservés. Cette oeuvre est mise à disposition 

selon les termes de la licence CC BY-NC-SA 3.0 IGO. 
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